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A l’Assemblée Générale de l’Association A.D.I.L. du Haut-Rhin,

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l'audit des comptes annuels de l'Association A.D.I.L. du Haut-Rhin relatifs à l'exercice clos 
le 31 décembre 2023, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'Association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion
Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du 
présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 
sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour 
l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

1. Trésorerie

La trésorerie représente à fin décembre 2023, dans les comptes, un solde à l’actif de 555.772 €. 

Dans le cadre de nos travaux, nous avons rapproché les soldes bancaires comptabilisés au 31 
décembre 2023 avec les extraits bancaires et les confirmations bancaires.

2. Subventions

Les cotisations et les subventions à recevoir représentent à fin décembre 2023, dans les comptes, 
un solde à l’actif de 44.200 €. Les subventions d’exploitation comptabilisées au cours de l’exercice 
2023 s’élèvent à 881.547 €. 

Dans le cadre de nos travaux d’audit, nous avons rapproché la comptabilité avec les notifications 
de subventions.

Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Informations données dans le rapport du Conseil d’Administration et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux Membres de 
l’Association

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport du Conseil d’Administration et dans les autres 
documents adressés aux Membres de l’Association sur la situation financière et les comptes 
annuels.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'Association ou de cesser son 
activité.
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Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des 
comptes annuels
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association.

***********************

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre :

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ;

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l'Association à poursuivre son exploitation.

Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause 
la continuité d’exploitation.
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S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ;

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Colmar, le 15 mai 2024

Le commissaire aux comptes

RSM EST
Société de Commissariat aux Comptes Membre 
de la Compagnie Régionale de Colmar

Jean-Michel COUCHOT

Associé
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BILAN AU 31 DECEMBRE 2023

BILAN ACTIF
Exercice N Exercice N-1

Brut Amort. et  Prov. Net Net

Immobilisations incorporelles

Brevets, marques, logiciels 38 726 38 688 38 618
Frais de recherche et développement 800 800 0 0

Immobilisations corporelles

Instal. technique, matériel et outillage 5 895 4 620 1 275 2 097
Autres immobilisations corporelles 61 833 43 607 18 226 21 495
Immobilisations en cours
Avances sur commande d'immob.

Immobilisations financières

Dépôt et cautionnement 0 0 0 0

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 107 254 87 715 19 539 24 210

Stocks 0 0 0 0

Créances

Cotisations et subventions à recevoir 44 200 0 44 200 53 485
Autres créances 1 665 0 1 665 13 146

Trésorerie

Valeurs mobilières de placement 0 0 0 0
Disponibilités 555 772 0 555 772 565 334
Virements internes 0 0 0 0

Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance 9 847 0 9 847 934

TOTAL ACTIF CIRCULANT 611 486 0 611 484 632 899

TOTAL GENERAL 718 739 87 715 631 023 657 110
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BILAN PASSIF
Exercice N Exercice N-1

Patrimoine associatif

Fonds associatifs 0 0
Subventions d'investissement 1 800 2 400
Autres réserves 444 933 437 916
Résultat de l'exercice (excédent ou perte) 63 707 7 017

TOTAL DES FONDS PROPRES 510 440 447 333

Provision pour Risques et Charges

Provision pour Risques et Charges 21 143 19 547

TOTAL PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES 21 143 19 547

Fonds dédiés

Fonds dédiés sur subventions de fonctionnement 0 0

TOTAL FONDS DEDIES 0 0

Dettes

Dettes auprès des établissements de crédit 0 0
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 22 142 50 872
Dettes fiscales et sociales 77 298 118 494
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0 0
Autres dettes 0 31

Comptes de régularisations

Produits constatés d'avance 0 20 833
 

TOTAL DES DETTES 99 440 190 230

TOTAL GENERAL 631 023 657 110
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Exercice N Exercice N-1
Produits d'exploitation
Subventions de fonctionnement, cotisations :
   - Collège 1 162 284 188 157
   - Collège 2 703 703
   - Collège 3 456 036 448 604
   - Permanences 7 767 9 356
Etudes et financements spécifiques 252 756 269 000
Subventions d'exploitations 2 000 1 600
Reprises sur provisions, transferts de charges 506 18 090
Autres produits 6 318 5 897
Total des produits d'exploitation  (A) 888 371 941 407

Charges d'exploitation
Achats de marchandises 0 0
Variation de stock (marchandises) 0 0
Autres approvisionnements 0 0
Autres achats et charges externes 167 873 177 921
Impôts et versements assimilés 27 354 36 550
Salaires et traitements 458 858 516 871
Charges sociales 158 570 195 270
Dotation aux amortissements et aux provisions 9 293 18 180
Autres charges 973 1
Total des charges d'exploitation  (B) 822 921 944 792

          Résultat d'exploitation  (A-B) 65 450 -3 385

Produits financiers
Autres produits financiers 4 619 2 198
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0
Total des produits financiers  (C) 4 619 2 198

Charges financières
Intérêts et charges assimilées 0 0
Total des charges financières  (D) 0 0

          Résultat financier  (C-D) 4 619 2 198

          Résultat courant avant impôts  (A-B+C-D) 70 069 -1 187

Produits exceptionnels
Sur opérations de gestion 0 0
Sur opérations en capital 0 0
Reprise sur provisions, transferts de charges et autres produits 
exceptionnels 600 9 677
Total des produits exceptionnels  (E) 600 9 677

Charges exceptionnelles
Sur opérations de gestion 6 962 1 473
Sur opérations en capital 0 0
Dotation aux provisions et autres charges exceptionnelles 0 0
Total des charges exceptionnelles  (F) 6 962 1 473

          Résultat exceptionnel  (E-F)    -6 362 8 204

Impôts sur les bénéfices  (G)
+ Report de ressources non utilisées des exercices antérieurs (H) 0 0
- Engagements à réaliser sur ressources affectées (I) 0 0

          Total des produits  (A+C+E+H) 893 590 953 282

          Total des charges  (B+D+F+G+I) 829 883 946 265

EXCEDENT OU PERTE  (Total produits - total charges) 63 707 7 017

Evaluation des contribution volontaires en nature : charges 0,00 0,00
Evaluation des contribution volontaires en nature : produits 0,00 0,00

COMPTE DE RESULTAT AU 31.12.2023 (liste)
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ANNEXE 
 
 
 

 
 

Au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31 décembre 2023, dont le total est de 631 
025 €, et au compte de résultat de l’exercice, présenté sous forme de liste, dont le total 
est de 893 590 € et dégageant un bénéfice de 63 707 €.  
 
L’exercice a une durée de douze mois, recouvrant la période du 1er janvier 2023 au 31 
décembre 2023. 
 
Les notes et tableaux, ci-après, font partie intégrante des comptes annuels. 
 
Ces comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 
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1.1 PRINCIPES GENERAUX 
 

 
Les comptes annuels sont établis suivant les principes comptables résultant 
de la réglementation et notamment ceux énoncés dans le guide comptable 
des associations selon le règlement ANC 2018-06 depuis le 01.01.2020. 
 
Les informations sont présentées dans l’ordre des postes du bilan, puis du 
compte de résultat. 
 

 
1.2 METHODES D’EVALUATION 
 

 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en 
comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
Immobilisations et amortissements pour dépréciation 
 
La valeur brute des éléments de l’actif immobilisé correspond à leur valeur 
d’entrée dans le patrimoine, compte tenu des frais nécessaires à la mise en 
état d’utilisation de ces biens. 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire. 
 
Les durées de vies prévues sont les suivantes : 
 
- Logiciels informatiques              3 ans 
 
- Agencements, aménagements et installations           5 à 10 ans 
 
- Matériel de bureau et matériel informatique           3 à 5 ans 
 
- Mobilier                5 à 10 ans 
 

 
Créances et dettes 
 
Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. 
 
Charges à payer et produits à recevoir 
 
L’ensemble des charges à payer et des produits à recevoir sont enregistrés 
toutes taxes comprises. 
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Contributions volontaires 
 
Les contributions volontaires de bénévolat correspondent aux travaux réalisés 
par les partenaires de l’association. Cet apport en travail est uniquement 
valorisé au « pied du compte de résultat ». 
L’information chiffrée repose sur les éléments communiqués par les 
partenaires.  
Au titre de l’exercice 2023, aucune contribution volontaire n’est à comptabiliser. 
 
 
Indemnités de fin de carrière 
 
Il a été pris pour option de comptabiliser les IDR au passif du bilan de l’ADIL. 
La provision pour indemnité de départ à la retraite est calculée en fonction de 
l’âge, de l’ancienneté et du niveau de rémunération du salarié, en tenant compte 
de la table de mortalité et d’une probabilité de présence à l’âge de départ à la 
retraite. La méthode d’évaluation utilisée consiste à déterminer la valeur des 
prestations futures probables et actualisées de chaque salarié au moment de 
son départ à la retraite. 

 
 
 

Application du plan comptable des associations 
 
 
Les comptes de l’ADIL suivent l’application du règlement ANC 2018-06 qui 
s’applique obligatoirement à toutes les personnes morales de droit privé non 
commerçantes, à but non lucratif, qu’elles aient ou non une activité 
économique.  
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          2.1 ETAT DES IMMOBILISATIONS

 Valeurs brutes    Acquisitions    Diminutions   Valeurs brutes
 début d'exercice    fin d'exercice

IMMOBILISATIONS
INCORPORELLES

Frais de recherche et développement 800 0 0 800
Brevets, marques, logiciels 53 623 0 14 898 38 725

Total immobilisations incorporelles 54 423 0 14 898 39 525

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Constructions 0 0 0 0
Installations techniques, matériel et outillage 0 0 0 0
Installations, agencements et
aménagements 5 895 0 0 5 895
Matériel de transport 0 0 0 0
Matériel de bureau et informatique 51 645 0 18 099 33 546
Mobilier 25 704 3 025 442 28 288

Immobilisations en cours 0 0 0 0
Avances et acomptes 0 0 0 0

Total immobilisations corporelles 83 244 3 025 18 541 67 728

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres participations 0 0 0 0
Autres titres immobilisés 0 0 0 0
Prêts et autres immobilisations 0 0 0 0
financières 0 0 0 0

Total immobilisations financières 0 0 0 0

TOTAL GENERAL 137 667 3 025 33 438 107 254

Page 3



ADIL

          2.2 ETAT DES AMORTISSEMENTS

Montant   Augmentations    Diminutions Montant
 début d'exercice    fin d'exercice

AMORTIS. IMMOBILISATIONS
INCORPORELLES

Frais de recherche et développement 800 0 0 800
Brevets, marques, logiciels 53 005 581 14 898 38 688

Total immobilisations incorporelles 53 805 581 14 898 39 488

AMORTIS. IMMOBILISATIONS
CORPORELLES

Constructions 0 0 0 0
Matériel et outillage 0 0 0 0
Installations, agencements et 0 0 0 0
aménagements 3 798 821 0 4 620
Matériel de transport 0 0 0 0
Matériel de bureau et informatique 36 933 5 585 18 099 24 419
Mobilier 18 921 710 442 19 189

Total immobilisations corporelles 59 651 7 116 18 541 48 228

TOTAL GENERAL 113 457 7 697 33 438 87 715
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          2.3 ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES

Intitulés Montant brut Dont à - un an Dont à + un an

ACTIF IMMOBILISE

Autres titres immobilisés 0 0

ACTIF CIRCULANT

Cotisations et subventions à recevoir 44 200 44 200

Autres  créances :
  - Personnel et comptes rattachés 238 238
  - Sécurité sociale et organismes sociaux 0 0
  - Impôts et taxes 0 0
  - Débiteurs divers 0 0
  - Autres créances 1 427 1 427
              Total des autres créances 1 665 1 665

Charges constatées d'avance 9 847 9 847

TOTAL 55 713 55 713 0
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          2.4 ETAT DES CHARGES CONSTATEES D'AVANCE

Intitulé Montant

Charges d'exploitation 9 847

Charges financières 0

Charges exceptionnelles 0

TOTAL 9 847

          2.5 ETAT DES PRODUITS A RECEVOIR

Intitulé Montant

Créances rattachées à des participations 0

Autres immobilisations financières 0

Créances clients et comptes rattachés 0

Autres créances 0

Intérêts 0

      
TOTAL 0
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          2.6 ETAT DES FONDS DEDIES

Fonds Utilisation Engagement Fonds restant
à engager en cours à réaliser sur à engager 

Nature en début d'exercice ressources en fin
d'exercice  affectées d'exercice

NEANT 0

TOTAL GENERAL 0 0 0 0
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          2.7 ETAT DES ECHEANCES DES DETTES

Intitulés Montant brut Dont à - un an Entre 1 et 5 ans A plus de 5 ans

DETTES

Emprunts auprès des
établissements de crédit 0 0

Dettes financières diverses 0 0

Dettes fournisseurs et comptes
rattachés 22 142 22 142

Dettes fiscales et sociales 77 299 77 299

Dettes sur immobilisations et 
comptes rattachés 0 0

Groupe et associés 0 0

Autres dettes 0 0

Produits constatés d'avance 0 0

TOTAL 99 441 99 441
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          2.8 ETAT DES CHARGES A PAYER

Intitulé Montant

Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit 0

Emprunts et dettes financières divers 0

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 12 103

Dettes fiscales et sociales 55 982

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0

Autres dettes 0

TOTAL 68 085

          2.9 ETAT DES PRODUITS CONSTATES D'AVANCE

Intitulé Montant

Produits d'exploitation 0

Produits financiers 0

Produits exceptionnels 0

0
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          2.10 ETAT DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

Organismes Nature des contributions Nombre d'heures Valorisation

TOTAL 0
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          2.11 ENGAGEMENTS FINANCIERS

Engagements donnés Montant
             

Effets escomptés non échus

Avals et cautions              

Engagements en matière de pensions

Engagements en matière de retraite 21 143

Autres engagements donnés :

              
              

TOTAL 
(1) dont concernant :

·       les dirigeants              

·       les engagements assortis de sûretés réelles              

Engagements reçus Montant
             

Plafonds des découverts autorisés

Avals et cautions reçus              

Autres engagements reçus :

Biens reçus en crédit-bail (valeur d'origine )

              
              

TOTAL              
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